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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas de 31 à 33. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à supprimer la possibilité, pour l’autorité compétente, d’ajouter des 
prescriptions complémentaires.  

Ces dispositions sont en réalité, ni plus ni moins que de nouvelles contraintes se surajoutant aux 
préconisations déjà très fortes en matière de règlementations encadrant la gestion des haies.  


